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Julien DAMON (Cnaf)

Ces deux interventions sont complémentaires par rapport à celles de ce matin et reposent sur une même définition de la pauvreté qui n’a pas été évoquée lors de la première session : la pauvreté administrative, par opposition à la pauvreté monétaire relative, à la pauvreté de conditions de vie ou même à la pauvreté subjective, évoquée aussi ce matin même si elle n’a pas été développée. Ici, sont pauvres les bénéficiaires de minima sociaux. C’est une définition sociologique : il s’agit des personnes qui touchent (ou en tous cas devraient toucher, c’est là toute la question du non-recours) ces prestations. La pauvreté administrative n’est pas parfaitement corrélée à la pauvreté monétaire relative que l’on utilise en général : si la quasi totalité des bénéficiaires du RMI sont pauvres au sens monétaire, la très grande majorité des allocataires de l’API le sont également, mais cela concerne une majorité seulement des bénéficiaires de l’AAH. Il existe donc des bénéficiaires de minima sociaux qui ne sont pas pauvres au sens de la pauvreté monétaire relative.

Discussion sur la contribution d’Audrey Daniel

Michel DUEE (Insee)
J’ai cru comprendre que les enfants pauvres ne sont pas plus scolarisés à deux ans que les autres. Or, d’après l’Education nationale, la scolarisation à deux ans vise prioritairement les enfants de milieux défavorisés. Comment expliquer ce paradoxe ?

Audrey DANIEL

Dans cet échantillon, les pauvres correspondent aux bénéficiaires de minima sociaux, qui sont en effectif trop faibles pour que l’on puisse faire des tris sur la scolarisation des enfants. Lorsque nous aurons récupéré l’information sur les revenus des familles, nous pourrons faire varier le seuil de pauvreté pour avoir un échantillon plus important, ce qui permettra de répondre à cette question. 

J’ai fait quelques tris mais il faudrait regarder de plus près : d’une part, les parents pauvres sont plus souvent chômeurs ou inactifs, donc ils ont moins besoin de trouver un mode d’accueil pour leurs enfants. D’autre part, les enfants de cadres sont eux aussi moins souvent scolarisés que les autres à cet âge, sans doute parce que leurs parents hésitent à remettre en cause une organisation du type mode de garde à temps complet qui fonctionne, pour mettre en place une nouvelle organisation du type mode de garde complémentaire. 

Dominique SAINT-MACARY (Secours Catholique)

Vous avez évoqué l’intérêt d’un prolongement de votre étude sur l’utilisation des modes de garde par les travailleurs pauvres. Or, les minima sociaux sont a priori très fortement corrélés au non-emploi, donc au non-besoin de garde. C’est le cas aussi des personnes que nous accueillons au Secours Catholique : seulement un quart d’entre eux travaillent et ont besoin de modes de garde. Cette étude est-elle utile ?

Audrey DANIEL
A ce stade, je n’avais pas d’autre moyen d’observer la pauvreté dans cet échantillon que de m’appuyer sur le bénéfice des minima sociaux. Mais lorsque les revenus seront disponibles, il sera intéressant d’étudier, parmi les parents qui travaillent, l’usage des modes de garde en fonction du niveau de revenu. On voit déjà que les modes de garde qui ont également une dimension « loisirs » (centres aérés, centres culturels et de loisirs) sont utilisés de façon différenciée suivant la situation par rapport à la pauvreté, y compris quand les parents ne travaillent pas.

Geneviève PERDRIX (PMI Isère)
Les modes de garde ne sont pas tous faits pour les parents qui travaillent : c’est vrai pour la crèche, mais la halte-garderie est prévue pour les parents qui ne travaillent pas, et les centres de loisirs pour l’ensemble des familles. Ils peuvent aussi avoir d’autres finalités que la garde : moyen de protection de l’enfance pour la crèche, de lutte contre l’isolement des mères qui ne travaillent pas pour la halte-garderie … 

Hubert GORRON (Union des Familles en Europe)

Il faut faire attention aux modifications, en ce moment, des modes de garde du type halte-garderie et crèche : la distinction entre parents qui travaillent et qui ne travaillent pas est en train de disparaître, y compris pour les modes d’accueil à temps complet.

J’aimerais avoir une précision : vous avez dit que les enfants pauvres naissent plus fréquemment avant le mois de juin ?

Audrey DANIEL
Ceci n’est pas lié au fait d’être pauvre mais uniquement à la structure de mon échantillon. En fait, quand les enfants sont scolarisés, ils sont pris en charge 26 heures par semaine, si bien que pour les chômeurs, le problème de la garde est moindre. Lorsque les enfants ne sont pas scolarisés, il est beaucoup plus difficile de dégager du temps pour chercher un emploi. Le fait qu’ils soient scolarisés permet aussi d’être moins pris au dépourvu en cas de reprise d’emploi. On constate dans l’étude que les chômeurs font plus garder leurs enfants en général. Les bénéficiaires de minima sociaux doivent pouvoir faire garder leurs enfants a priori. Il existe une aide monétaire à la reprise d’activité des femmes. Mais le problème essentiel est peut-être du côté de l’offre : il est très difficile de trouver un mode de garde disponible immédiatement en cas de reprise d’emploi.

Marie-Thérèse JOIN-LAMBERT (Conseil du CERC)
Je suis tout à fait d’accord avec cette analyse. Une part importante des bénéficiaires de minima sociaux sont proches de l’emploi, soit parce qu’ils travaillent irrégulièrement, soit parce qu’ils recherchent un emploi. La question des modes de garde se pose donc pour les bénéficiaires de minima sociaux, en particulier ceux qui perçoivent le RMI.

Laurence COUTELLE (PMI Loire-Atlantique)
Le fait que l’AFEAMA, aide versée aux familles pour l’emploi d’une assistante maternelle agréée, soit versée à terme échu, n’est-elle pas un problème pour les familles bénéficiaires de minima sociaux ?

Audrey DANIEL

C’est sans doute vrai, mais le problème n’est pas que financier. Les parents pauvres travaillent peu en général, ont des besoins irréguliers, et cherchent des modes de garde pour des périodes courtes et de faibles amplitudes horaires journalières, parfois une ou deux heures. Les assistantes maternelles agréées gardent en général des enfants sur des durées longues. De plus, dans certains départements, il y a une pénurie d’assistantes maternelles agréées. Pour toutes ces raisons, ce mode de garde n’est pas accessible aux familles pauvres.

Abdelali FAHIME (sociologue à l’ORSAS) 

Vous avez dit que les familles pauvres comptaient un peu plus souvent sur les aînés pour garder les plus jeunes. Est-ce que dans les familles pauvres, l’enfance ne s’arrêterait pas plus tôt, au contraire des classes moyennes dont les enfants ont du mal à prendre leur indépendance ?

Audrey DANIEL

Il est sans doute vrai que le statut de « grand enfant » est accordé plus rapidement dans les familles pauvres. Mais seulement 5 à 6 % des enfants sont pris en charge de cette manière au moins une fois par semaine, et l’écart entre les familles pauvres et les autres est assez faible.

Sandrine JARRY (Conseil général de l’Essonne)

Nous avons mis en place une aide monétaire à la garde d’enfants pour les bénéficiaires de l’API en phase d’insertion ou de reprise d’emploi. Cela fait trois ans qu’elle existe, mais elle a du mal à monter en charge. Ce peut être un problème de manque d’information, mais aussi, vu le potentiel de notre département, un manque de fluidité de ce marché : il est difficile pour les bénéficiaires de trouver une assistante maternelle au moment précis où elles en ont besoin.

Pierre DEBREU (Insee)

Dans les recherches d’explications, il faut privilégier les problèmes d’offre, en particulier sur le plan géographique. Le RMI est très concentré dans la Région parisienne et le Sud. Il y a des effets de taille et de localisation de commune : la possibilité de recourir à des parents n’est pas la même, les équipements scolaires sont saturés en zone suburbaine et se dépeuplent dans les centres villes, les crèches sont concentrées dans les centres urbains alors que dans les zones suburbaines, les familles n’ont souvent pas d’autre choix que les assistantes maternelles, qui constituent l’écrasante majorité des modes de garde. Beaucoup des résultats paradoxaux exposés tout-à-l’heure s’expliquent bien davantage par l’offre que par la demande.

Discussion sur la contribution de Sabine Chaupain-Guillot et Olivier Guillot

Pierre RALLE (Drees)

A-t-on des éléments pour distinguer les bénéficiaires de l’API qui vivent chez leurs parents de celles qui sont seules chez elles, celles qui vivent dans un ménage pauvre (au sens de la pauvreté monétaire relative) et celles qui vivent dans un ménage non pauvre ?

Sabine CHAUPAIN-GUILLOT

Nous n’avons pas d’information directe. Nous connaissons les prestations familiales perçues par ces jeunes filles, et nous savons que moins de 1 % touchent l’allocation logement, donc elles sont en général logées dans un foyer parental ou chez leurs parents. En revanche, nous n’avons pas d’information sur les ressources des parents, donc nous ne savons pas si elles vivent dans un ménage pauvre.

Francine GONZALEZ (AEMO Yvelines) 

Voit-on des mineures qui rentrent plus rapidement dans le dispositif que d’autres ? A l’occasion d’une nouvelle grossesse ?

Sabine CHAUPAIN-GUILLOT

C’est exact, les mineures réintègrent le dispositif plus fréquemment que les autres. Que ce soit à l’occasion d’une seconde grossesse est vraisemblable mais nous ne l’avons pas contrôlé. Nous avons effectué une autre étude sur les taux de retour dans le dispositif, qui montrait que ce retour s’effectuait soit en raison d’une reprise des droits qui avaient été interrompus (période de vie en couple par exemple) soit à la suite d’une nouvelle grossesse. Dans le cadre de cette étude, ce contrôle reste à faire.

Christine BRUNIAUX (Cerc)

Vous avez dit à la fin de votre exposé que le taux d’activité des mineures bénéficiaires de l’API rejoint au bout de deux ans, celui des bénéficiaires de la tranche d’âge immédiatement supérieure : doit-on alors voir ici seulement un effet d’âge, leur comportement s’alignant ensuite sur celui de leurs aînées, ou autre chose ? Ceci est un peu frustrant car l’ensemble de votre contribution repose sur la différence entre les mineures et les autres. Vous avez des données sur le devenir des mineures au-delà de deux ans. Que pouvez-vous dire sur cette question ?

Sabine CHAUPAIN-GUILLOT

Pour avoir un effectif suffisant, nous n’avons pu faire un suivi que sur les 24 premiers mois après l’entrée dans le dispositif ; au-delà de cette durée, notre échantillon est encore trop faible. Il faudrait effectivement avoir un recul d’environ cinq ans ; mais la collaboration avec la Caf de Meurthe-et-Moselle se poursuit dans ce sens.
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